


à l’article 11 de l’Accord, le gouvernement français 
à l’Annexe à l’Accord, aux fins de l’article 1 (1) de l’Accord, 

d’identité 

d’identité sécurisées (sous format plastifié) sont délivrées pour une durée de 15 ans. Par ailleurs, la durée 
nationales d’identité sécurisées délivrées à des per

plastifiée n’en att ste. La durée de validité des cartes nationales d’i


